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vie votre sincere et devoue ami... » ; « recevez mes salutations

bien cordiales et l'assurance de mon inviolable attache-

ment ».

Mais l'epouse y met plus de vie : c'est une femme « J'es-

pere que ce sera pour samedi... en attendant ce plaisir je vous
embrasse de tout mon coeur et affectueusement et suis pour
la vie votre devouee et bien attachee amie. »

L'austerite du Conseiller Jan dut subir de serieuses epreu-
ves quand, le geste remplaqant la plume, il se sentait pri-
sonnier dans les bras de sa belle Pauline.

Henri KISSLING.

LES HELVETES ET LEURS MONNAIES

Notre excellent collaborateur, M. Julien Gruaz, Conserva-

teur du Medaillier cantonal, est un de ces savants dont on

craint toujours d'effaroucher la grande modestie. II est un
de ces homines extremement qualifies dont — chez nous

peut-etre encore plus qu'ailleurs — on ne sait pas toujours
suffisamment utiliser les connaissances et le desir de se

rendre utiles ä leur pays.
M. Griiaz poursuit, loin du bruit et de la reclame, ses

etudes et ses recherches sur le passe tres lointain de notre

pays au point de vue de la numismatique, de l'histoire et

de l'archeologie. II publie parfois — trop rarement — le

resultat de ses travaux dans la Revue historique vaudoise,

quelquefois aussi dans des periodiques speciaux d'outre-

Jura. C'est ainsi qu'en 1924 il a donne ä la Revue Pro
Alesia (Nlle serie, t. IX-X) un memoire sur La colonisation



— 3d —

romaine sur les bords du Lac Leman et les decouvertes du

Bois de Vaux (1922-1923). II a publie cette annee dans

la meme Revue (Nlle serie, t. XII-XIV) un Coup d'ceil

historique et archeologique sur le Canton de Vaud depuis

I'epoque gauloise jusqu'aux temps carolingiens. II y resume
d'une maniere fort interessante les douze siecles d'histoire

qui s'etendent du commencement de I'epoque de la Tene

(450 av. J.-C.) ä Charlemagne. C'est un tableau tres lumi-
neux qui jette de nouvelles clartes sur certaines periodes
restees peu connues.

La Revue Pro Alesia ne possedant chez nous que des

lecteurs tres clairsemes, nous pensons interesser quelques

personnes en detachant du travail de M. Gruaz quelques

extraits de ce qu'il dit sur la periode des Helvetes — ou
de la Tene — assez peu connue malgre tout ce qu'on en a

deja dit.

Les sepultures qui attestent l'etablissement des Celtes

ou Gaulois sur le sol vaudois durant les deux epoques de

La Tene, sont celles qui formaient les necropoles deVevey,

au nombre de 29 tombes fouillees avant 1901, et de Saint

Sulpice, fouillees en 1912 et 1913, au nombre de 85 tombes.

D'autres trouvailles de I'epoque gauloise figurant dans

differents musees proviennent de plusieurs lieux de notre

canton, soit : Baulmes, Belmont, Biere, Chesalles, Echan-

dens, Gimel, Grandson, La Sarra, Lausanne-Malley, Saint-

Legier, Longirod, Morges, Moudon, Ollon, Ranees.

Pendant 450 ans environ, notre sol est done occupe,

comme le reste du plateau suisse, par des ressortissants de

la famille celtique, qui se sont melanges, ä leur arrivee,

avec les anciens occupants.
Tout ce qui caracterise les mobiliers et les rites fune-

raires des tombes de La Tene I et de La Tene II decouvertes

dans le canton de Vaud, comme dans le reste de la Suisse,
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et tout ce qui montre leur identite avec des temoins sem-
blables livres par le sol des grands pays voisins, prouve que
le nötre fut habite pendant plus de quatr.e siecles par des

Gaulois, que l'histoire designe sous le nom d'Helvetes ä la

fin du second siecle, et qui etaient dejä le peuple de ce nom
des le debut de La Tene ou du second äge du fer.

Loin d'etre seulement des agriculteurs et de se contenter
d'une occupation que leur iroposaient les besoins les plus

pressants de l'existence, ies Helvetes furent un peuple d'ar-
tisans, dont le genie inventif et l'habilete manuelle s'averent
dans les formes variees et extremement artistiques qu'ils
ont donnees ä leurs parures de bronze des deux sexes :

fibules, torques, bracelets, etc.

Dans les mobiliers funeraires des deux epoques de la

Tene se revelent des produits etrangers echanges contre les

produits indigenes, qui etaient surtout les fourrures et les

cuirs des animaux qui peuplaient les forets de l'Helvetie.
Ces produits etrangers, que nous avons recueillis en notable

quantite dans les sepultures du cimetiere de Saint-Sulpice,
consistaient en objets de verre, en perles d'ambre et de

verre importes par les marchands pheniciens.

Le commerce chez les Helvetes par voie d'echange en

nature dut se pratiquer jusqu'ä l'arrivee de Cesar.

Iis ont cependant frappe, comme toutes les autres tribus

gauloises, des types de monnaies imites. En se rqferant ä

Meyer, M. Adrien Blanchet1 cite ce qu'cn pourrait attri-
buer dans ce domaine ä la fabrication helvete. Ce sont,

entre autres, les types en or ä la coqui'lle, trouves ä Bäle,

ä Cudrefin et a Fribourg. Ce sont aussi les quarts de statere

imites du statere macedonien de Philippe II, en or plus ou

moins bas, les stateres en forme de cupules trouves dans les

1 Traite des monnaies gauloises.
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cantons de Zurich, Thurgovie, Argovie, Bale, Berne,
Geneve.

Si les monnaies gauloises trouvees dans le canton de

Vaud sont rares dans nos musees, en revanche, le Musee
d'Avenches detient une piece, unique en Suisse, qui fut
recueillie dans l'amphitheätre de cette cite gallo-romaine,
vers i860. II s'agit ici d'un coin de monnaie gauloise en

bronze, encastre dans un bloc de fer cylindrique, ainsi que
le decrit E. Babelon, dans son Traite des monnaies grecques
et roniaines.

H. Meyer en publia la decouverte en 1862 dans Ylndica-
teur des antiquitis suisses en faisant remarquer que la

collection d'antiquites de Zurich possedait quatre monnaies

d'or gauloises trouvees dans les cantons de Lucerne, Schaff-
house et Berne, dont le module et la gravure correspon-
daient exactement ä la dimension et ä la gravure du coin

d'Avenches qui represente la tete d'Apollon.
La fabrication du coin d'Avenches peut remonter <i la fin

du IIIme siecle ou au debut du IIme.

Les coins de monnaies gauloises connus et publies se

ramenent en tout ä quatre: outre celui d'Avenches, M.Adrien
Blanchet cite un coin conique et uni coin en forme de bouton

representant un cheval, tous deux trouves ä Corent (Puy-
de-Döme), un autre coin conique trouve ä Bar-sur-Aube.

On se represente ainsi la rarete de la piece que possede

le Musee d'Avenches.

Si, comme nous l'avons dit, les pieces trouvees en pays

vaudois, sont rares dans nos musees, nous devons mention-

ner aussi, et en tenir compte, celles qui ont ete seulement

constatees et citees.

Rodolphe Blanchet, dans son Lausanne des les temps

anciens, cite un bronze connu, portant au droit une tete

imberbe tournee ä droite et, au revers, un taureau avec la
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legende Germanus Indutilli. L'auteur le fait provenir des

environs de Crissier...

Rodolphe Blanchet cite encore des trouvailles de mon-
naies gauloises ä Moudon, ä Avenches, dejä citee, et ä

Nyon. Dans cette derniere ville, dit-il, on a deterre des

pieces des Volkes Arecomiques portant la tete d'Apollon et,

au revers, le cheval galopant ä gauche ; des Educns oü

figurent une tete egalement et un cheval ; des Allobroges
montagnards, portant au revers un bouquetin.

Du Chasseron, nous evoquons le sanctuaire gallo-romain 1

en rappelant les temoins antiques que ce sommet a livres,
consistant en objets et en monnaies surtout fort nom-
breuses.

Parmi celles-ci, de Bonstetten cite des monnaies
gauloises de Marseille, de Vienne, de Castudo en Taraconaise.

Feu le pasteur Vionnet m'a soumis, il y a quelque vingt ans,

une planche de monnaies romaines du Chasseron, qu'il avait

photograph iees ä l'epoque de leur decouverte et parmi les-

quelles je reconnus un bronze tres net de Massilia, du dernier

siecle avant notre ere.

Le Medaillier de Lausanne possede dans ses series antiques

trois monnaies gauloises des Helvetes. L'une d'argent
offre, d'un cöte un rameau, de l'autre, un cheval. Les deux

autres pieces, en or, derivent du type de la coquille. Elles

portent, l'une une tete diademee avec un bige au revers ;

l'autre une tete egalement, au droit, et, au revers, un Pe-

gase. Ces trois pieces peuvent etre considerees comme frap-
pees en milieu helvete.

Enfin le Medaillier de Lausanne possede deux pieces d'or

— les seules connues — des Salasses, ce peuple «qui,

1 Voir Le Chasseron et les temples de montagne, par Julien Gruaz,
Rev. hist, vaud., 1913, p. 44.
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d'apres Strabon, possedait des mines d'or et se servait du

fleuve Durias pour le lavage de l'or ». L'une de <ces pieces

fut trouvee ä Fraidaigues pres de St-Prex, l'autre pres de

Sierre, en Valais.
De Lausanne nous passons ä Vevey pour y relever, au

Musee Jenisch, une monnaie d'argent massaliote, portant au

droit la tete d'Apollon. Elle fut recueillie dans une des tom-
bes de l'interessant cimetiere gaulois situe au lieu dit
en Credeyles. C'est une des tres rares pieces trouvees dans

les sepultures gauloises de Suisse.

Tel est ä peu pres l'inventaire des monnaies gauloises
citees ou figurant dans nos musees, que nous pouvons don-

ner pour le canton de Vaud.
Pendant toute la periode de La Tene I et une bonne

partie, sans doute, de La Tene II, le commerce par voie

d'echange s'est pratique dans nos con+rees, comme dans le

reste de l'Helvetie.

Puis, les Helvetes, comme toutes les autres tribus de la

Gaule, ä l'exemple de la Grece et de Rome, apres avoir
admis les produits monnayes de leurs voisins, se creerent
des monnaies propres, dont la frappe en se multipliant leur

permit de reduire toujours davantage l'acquisition par voie
d'echange.

En 58, date oü pour gux l'histoire commence, les

Helvetes ont, depuis un siecle au moins, leurs propres monnaies

et connaissent Celles des autres tribus gauloises, de par leurs

relations avec celles-ci. A ce moment, ils comptent quatre
sieoles d'etablissement dans un pays montagneux et herisse

de forets, ou leur population se sent ä l'etroit et doit se

defendre sans cesse ä main armee contre les Germains qui
leur disputent leur sol. Ce que nous connaissons d'eux

j usque la, soit au point de vue de leur existence materielle,
soit au point de vue de leurs moeurs, nous le devons aux
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enseignements tires de leurs mobiliers funeraires et des

rites religieux dont ceux-ci ont conserve des traces. C'est

done tardivement, soit au moment oil les circonstances les

poussent et les decident a emigrer dans la Gaule meridionale
et oil Rome s'alarme de leur projet, que 1'histoire intervient
et nous les presente tels qu'ils sont. En quelques traits,
Cesar nous fixe quant ä leur situation, ä leurs moeurs, ä

leurs dispositions : « de toutes parts resserres, dit-il, par la

nature des lieux, d'un cote par le Rhin, fleuve large et pro-
fond qui les separe de la Germanie, d'un autre, par le Jura,
haute montagne qui s'eleve entre la Sequanie et l'Helvetie ;

d'un troisieme cöte, par le Lac Leman et le Rhone qui les

separent de la province romaine, les Helvetes ne pouvaient
s'etendre au loin ni porter facilement la guerre chez leurs

voisins. »

Cette situation genait beaucoup un peuple belliqueux.
Leur population nombreuse, leur courage, rendaient trop
etroit pour eux un pays qui avait deux cent quarante milles

pas de longueur sur cent quatre-vingt milles de largeur
(Cesar, Livre I, chap. II. Traduction d'Artaud).

S0CIET£ VAUDOISE D'HISTOIRE
ET D'ARCHEOLOGIE

Assemblee generale du 29 avril 1931, ä 15 heures,
ä Lausanne, Palais de Rumine.

Presidence de M. Charles Gilliard, president.
L'assistance est nombreuse. Quatre nouveaux membres

sont regus par acclamation ; ce sont :

Mme Marguerite Megroz, directrice de pensionnat, Prilly.
MM. Rene Meylan, professeur, Lausanne.

Edouard Perrenoud, instituteur einerite, Lausanne.

Theodore Rouffy, professeur, Lausanne.
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